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Par courriel 
 
 
 

, 
 
La présente donne suite à votre demande d'accès à l'information reçue le 
19 février 2019, par laquelle vous souhaitez obtenir les documents suivants : 
 

«  copie de toute correspondance (courriels, lettres, etc) entretenue entre 
le ministère de l'Économie et de l'Innovation et le Réseau national des 
pôles régionaux d'innovation (RNPRI) depuis l'annonce 
gouvernementale du 5 février 2018 jusqu'à aujourd'hui, notamment les 
échanges concernant l'organisation du lac-à-l'épaule du RNPRI prévu 
les 7 et 8 février 2019, à Saint-Alexis-des-Monts, ainsi que le budget 
autorisé pour l'organisation de cet événement. » 

 
Conformément à l'article 47 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1) (« la Loi 
sur l’accès »), nous vous informons que le ministère de l'Économie et de l'Innovation 
détient des documents correspondant à votre requête.  
 
Vous trouverez en pièces jointes les documents retracés lors de nos recherches qui 
peuvent vous être communiqués. Suivant  l’article 14 de la Loi sur l’accès, les 
informations dont la diffusion n’est pas autorisée ont été caviardées. Elles sont 
formées de renseignements de nature confidentielle provenant d’un tiers et d’avis ou 
de recommandations faits par un membre du Ministère dans l’exercice de ses 
fonctions. Nous invoquons à cet égard les articles 23, 24, 37, 53 et 54 de la Loi sur 
l’accès.  
 
Après analyse, nous constatons toutefois que certains documents en notre 
possession, dont des pièces jointes à des courriels, ne sont pas accessibles. Aussi, 
nous ne divulguerons pas de documents produits pour la ministre déléguée au 
Développement économique régional ainsi que ceux qui contiennent, en substance, 
soit des informations financières et commerciales stratégiques appartenant à un tiers, 
soit des avis et recommandations provenant d’un membre du Ministère ou d’une autre 
organisation. Enfin, des documents au stade d’ébauche ou de brouillon ne peuvent 
vous être transmis. Nous appuyons notre décision en application des articles 9, 23, 
24, 33, 34 et 37 de la Loi sur l’accès.  
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Si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès de la 
Commission de l’accès à l’information. Vous trouverez, ci-annexée, une note 
explicative concernant l’exercice de ce recours.  
 
Je vous prie de recevoir, , l’expression de mes sentiments distingués. 

 

 
 
Marie-Claude Lajoie 
Responsable de l’accès aux documents 
 
 





 

AVIS DE RECOURS 
 
Suite à une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels. 
 
RÉVISION 
 
a) Pouvoir 
L’article 135 de la loi prévoit qu’une personne, dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels, peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 
 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles 
la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 
Québec 
575, rue Saint-Amable, bureau 110 
Québec (Québec) 
G1R 2G4 

Montréal 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, bur. 18.200
Montréal (Québec) 
H2Z 1W7 

Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 

Téléphone : 514 873-4016 
Télécopieur : 514 844-6170 

 
b) Motifs 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 
 
c) Délais 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 
 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 
APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 
 
a) Pouvoir 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision de la 
Commission d’accès à l’information en appel devant trois juges de la Cour provinciale, sur toute question 
de droit ou de compétence. Cet appel ne peut toutefois être porté qu’avec la permission d’un juge de la 
Cour provinciale. Ce juge accorde la permission s’il est d’avis qu’il s’agit d’une question qui devrait être 
examinée en appel. 
 
b) Délais et frais 
L’article 149 prévoit que la requête pour permission d’appeler doit être déposée au greffe de la Cour 
provinciale, à Montréal ou à Québec, dans les 30 jours de la décision, après avis aux parties et à la 
Commission d’accès à l’information. Les frais de cette demande sont à la discrétion du juge. 
 
c) Procédure 
L’appel est formé, selon l’article 150 de la loi, par dépôt auprès de la Commission d’accès à l’information 
d’un avis à cet effet signifié aux parties dans les 10 jours qui suivent la date de la décision qui l’autorise. 
Le dépôt de cet avis tient lieu de signification à la Commission d’accès à l’information. 
 





De : Philippe Nadeau
A : Alexandre Vézina
Cc : Daniel Gagné
Objet : Re: Pôle national
Date : 15 février 2018 12:48:00
Pièces jointes : digihub sig.jpg

Bonjour M. Vézina,

Juste pour vous informer que lors du conseil d’administration du DigiHub qui a eu lieu mardi,
les administrateurs ont voté une résolution qui me donne le mandat de créer et gérer le
nouveau réseau national des pôles régionaux innovants. Je tenais à vous le préciser afin
d’alimenter nos échanges à venir ; j’apporterai d’ailleurs une copie de cette résolution.

À demain.

Meilleures salutations,

———
Philippe Nadeau
Directeur général du DigiHub Shawinigan
www.digihub.ca
+1 (819) 556 0389 





































































Description du poste de DIRECTION GÉNÉRALE 
Réseau national des pôles régionaux d’innovation 

 
Description  
Le Réseau national des pôles régionaux d’innovation (ci-après le RÉSEAU), organisme à but non 
lucratif, fait un appel à candidatures pour recruter le (ou la) candidat(e) à qui il confiera la direction 
générale de l’organisme. Relevant du conseil d’administration, le (ou la) titulaire du poste de 
direction générale aura comme principal mandat de développer les initiatives et de mettre en 
œuvre les projets découlant de la planification stratégique de l’organisme, une planification 
stratégique qu’il contribuera par ailleurs à façonner avec le Comité scientifique du RÉSEAU, et sous 
la gouvernance du Conseil d’administration du RÉSEAU.  
 
Au niveau central, la direction générale du RÉSEAU devra notamment impulser et entretenir des 
liens étroits avec les représentants officiels des 18 pôles régionaux d’innovation au conseil 
d’administration du RÉSEAU, ainsi qu’avec les membres du Comité scientifique du RÉSEAU.  
 
Au niveau national, la direction générale devra faire quelque chose d’analogue, mais à distance, 
avec chacun des 18 pôles régionaux répartis sur l’ensemble du Québec. Ce sera fait entre autres par 
l’exécution des tâches suivantes : (i) mise sur pied et animation d’un site web fournissant une 
valeur ajoutée à ces pôles, (ii) organisation de rencontres, d’échanges et de conférences avec ces 
pôles, entre ces pôles et avec les ressources fournies par le comité scientifique, et (iii) mise sur pied 
et animation de communautés de pratiques pour ceux des pôles qui le désirent, afin de stimuler la 
collaboration des pôles entre eux avec les ressources du comité scientifique, dans la mise en place 
et l’optimisation des actions de chacun des pôles. 
 
Dans l’exercice de ses tâches, la direction générale visera toujours à prioriser ce qui favorise le 
développement et l’attractivité des territoires. Elle se concentrera aussi sur la stimulation de la 
dynamique entrepreneuriale en région, notamment parmi les jeunes entrepreneurs ainsi que parmi 
les entrepreneurs immigrants, intéressés à s’établir en région ou à retourner vivre en région. La 
définition d’entrepreneuriat que la direction devra toujours garder en tête, dans l’exercice de ses 
fonctions, ne se limitera par ailleurs jamais qu’au simple entrepreneuriat économique traditionnel, 
mais inclura les nouvelles formes d’entrepreneuriat économique, social, culturel, environnemental 
et civique qui se développent au sein de la société. 
 
Principales responsabilités  
 Comprendre et qualifier les enjeux des régions du Québec dans le but d’ajuster l’offre de 

services du RÉSEAU en fonction des réalités du terrain et des besoins spécifiques des 18 
régions;  

 Contribuer à l’élaboration du plan stratégique de l’organisme en lien avec le Conseil 
d’Administration et le Comité scientifique et piloter son déploiement en fonction des besoins 
des 18 pôles régionaux; 

 Identifier, cartographier et promouvoir les pôles, grappes et réseaux de l’innovation dans 
toutes les régions du Québec; 

 Identifier, développer et entretenir les réseaux et les relations avec les différents partenaires et 
organismes actuels et futurs; 

 Préparer des colloques et missions économiques; 
 Fédérer l’ensemble des acteurs des 18 pôles régionaux d’innovation; 
 Développer les partages de pratiques entre les pôles régionaux afin de favoriser l’innovation 

croisée dans les régions; 
 Identifier les projets additionnels, leurs partenaires et assurer les démarches requises pour leur 

financement;  



 Stabiliser des critères d’évaluation partagés en vue de veiller à ce que le fonctionnement de 
l’organisation soit à la hauteur des attentes du conseil d’administration, du conseil scientifique 
et des organismes de financement;  

 Savoir évoluer dans un milieu très dynamique, améliorer la situation financière de 
l’organisation et susciter de nouvelles opportunités;  

 Agir en tant que porte-parole du réseau national et le représenter lors d’activités de réseautage 
au Québec et dans la francophonie;  

 Superviser les opérations courantes de l’organisation (pilotage des opérations, gestion 
financière, gestion des ressources humaines, contrôle) afin d’en assurer la pérennité, 
l’efficience et l’efficacité.  

 
Conditions de travail : Salaire et avantages concurrentiels 
 
Lieu de travail :  Shawinigan  
 

PROFIL RECHERCHÉ 
Compétences, attitudes et expériences reconnues en matière de : 
 Leadership, entrepreneuriat, capacité à gérer les changements; 
 Vision et pensée stratégique et systémique;  
 Animation de réseaux;  
 Pilotage de projets complexes, orientés résultats; 
 Expert et praticien dans le domaine de l’innovation, au sens systémique, englobant les 

composantes économiques, sociales, culturelles, sociétales, éthiques, environnementales, 
civiques, etc. de l’innovation; 

 Management d’équipes pluridisciplinaires, avec une expérience de gestionnaire (opérations, 
ressources humaines, gestion financière, etc.) reconnu dans des postes de direction à 
responsabilité croissante;  

• A la fois en capable de à travailler sous pression, de façon autonome, de prendre des 
décisions et de respecter des délais serrés en vue des résultats attendus; 

• Et, à la fois capable d’attention aux membres de l’équipe interne et des équipes des 
partenaires, en intégrant leurs propres objectifs et contraintes, tout en avançant 
ensemble dans la réalisation des objectifs partagés. 

 Conférencier et panéliste aguerri, qui comprend et analyse les enjeux reliés aux différentes 
formes d’innovation, y compris à l’économie numérique et aux technologies de rupture; 

 Expérience professionnelle significative d’au moins 10 ans en gestion d’équipe et gestion de 
projet et avoir occupé ́une fonction similaire dans un secteur pertinent à la fonction;  

 Connaissance du milieu économique, des différents paliers gouvernementaux et des centres de 
recherche;  

 Influenceur dans l’industrie numérique, ayant un réseau important autant au Québec qu’à 
l’international; 

 Maîtrise du français (parlé et écrit); 
 Maîtrise des outils de veille stratégique et outils collaboratifs; 
 Maîtrise des médias sociaux; 
 
Toutes les candidatures reçues seront traitées confidentiellement. Seules les personnes retenues 
seront contactées en entrevue. 
 
Personne ressource où envoyer les CV: Geneviève Beaulieu Veilleux, DigiHub Shawinigan 
g.beaulieu@digihub.ca  











De : Caroline Mongrain
A : Genevieve Beaulieu Veilleux
Objet : Projets des pôles
Date : 12 octobre 2018 11:04:38
Pièces jointes : image0bc11b.GIF

Bonjour Geneviève,
Après validation, il ne sera pas possible de vous faire parvenir les projets des pôles déposés en avril.
Par contre, rien ne vous empêche de communiquer avec les répondants des pôles pour recevoir ces
documents s’ils souhaitent vous les faire parvenir. Comme discuté hier, il peut y avoir une grande
différence entre le projet déposé en avril et ce qui est sur la table présentement.
Tiens moi au courant des moments prévus pour le Lac-à-l’épaule et le prochain CA.
Bon vendredi!
Caroline

Caroline Mongrain
Direction du soutien à l'entrepreneuriat et aux créneaux d'excellence
Ministère de l’Économie, de la Science et de l’Innovation

710, place D'Youville, 8e étage, bureau 8.22
Québec (Québec) G1R 4Y4
418 691-5698, poste 4625 - 1 866 680-1884 - www.economie.gouv.qc.ca

Avis de confidentialité  
Ce courriel et toutes pièces attachées transmis sont à usage restreint. Si ce courriel ne vous est pas destiné, veuillez le détruire et en informer
l'expéditeur: caroline.mongrain@economie.gouv.qc.ca







Direction du soutien à l'entrepreneuriat et aux créneaux d'excellence
Ministère de l’Économie et de l’Innovation

710, place D'Youville, 8e étage
Québec (Québec) G1R 4Y4
418 691-5698, poste 4425 - 1 866 680-1884 - www.economie.gouv.qc.ca
Télécopieur : 418 643-0326

Avis de confidentialité  
Ce courriel et toutes pièces attachées transmis sont à usage restreint. Si ce courriel ne vous est pas destiné, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur:
alexandre.vezina@economie.gouv.qc.ca























Marie Morissette | adjointe exécutive
Direction du soutien à l'entrepreneuriat et aux créneaux d'excellence
Ministère de l’Économie et de l’Innovation

710, place D'Youville, 8e étage, bureau 8.16
Québec (Québec) G1R 4Y4
418 691-5698, poste 4937 - 1 866 680-1884 - www.economie.gouv.qc.ca
<image183777.JPG><imagea3a07d.JPG><imagefb7cce.PNG><image1be774.PNG>
<image002.jpg>
 

Avis de confidentialité   
Ce courriel et toutes pièces attachées transmis sont à usage restreint. Si ce courriel ne vous est pas destiné, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur:
marie.morissette@economie.gouv.qc.ca

De : Geneviève Beaulieu Veilleux [mailto:g.beaulieu@rnpri ca] 
Envoyé : 11 décembre 2018 15:36
À : Alexandre Vézina <Alexandre.Vezina@economie.gouv.qc.ca>; Marie Morissette <Marie.Morissette@economie.gouv.qc.ca>
Objet : Invitation aux directions régionales
 
Bonjour à vous deux,
 
Je possède certains contacts des directions régionales au sein du Réseau, mais pas encore tous
Puis-je vous demander de me partager vos contact dans chaque région svp
 
J’aimerais les inviter à notre annonce du 18 décembre
Merci beaucoup et au plaisir de vous y voir!
______________________________________
Bonjour chers partenaires et adeptes d'innovation, 
 
Il me fait plaisir de vous convier à une annonce qui permettra de présenter le Réseau national des pôles régionaux d’innovation
(RNPRI) le mardi, 18 décembre 2018 à 10h30 au Digihub Shawinigan
 
Ce sera alors l’occasion de découvrir l’équipe derrière notre organisation, la mission et l’audace avec laquelle le RNPRI entend
accompagner les 18 pôles régionaux d’innovation du Québec
 
Merci de me confirmer votre présence avant le 17 décembre à midi
Au plaisir de vous y voir!

 









De : Geneviève Beaulieu Veilleux
A : Marie-Michèle Giguère
Cc : Marie Morissette
Objet : Communiqué de presse final - Annonce 18 décembre
Date : 17 décembre 2018 16:03:32
Pièces jointes : Communique Presse Annonce 18 decembre.pdf

ATT00001.htm
26E4BE28-4F01-4BDB-BC58-4EF5B0805274.tiff
ATT00002.htm

Importance : Haute

Bonjour mesdames,

Je vous fais parvenir la dernière version du communiqué de presse sur notre annonce de
demain.
Vous remarquerez que plusieurs citations se sont ajoutées.

Merci de me revenir avec l’approbation du ministère.

Je vous remercie de votre collaboration.
Excellente fin de journée!
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EMBARGO	JUSQU’AU	18	DÉCEMBRE	2018 

 

 

«De	l’audace	pour	nos	régions!»	

	

Le	18	décembre	2018	-	Le	Réseau	national	des	pôles	régionaux	d’innovation	
(RNPRI)	 a	 présenté	 au	 public	 sa	 mission,	 son	 équipe	 et	 ODACE,	 une	 suite	
d’outils	 collaboratifs	 avec	 lesquels	 il	 entend	 soutenir	 l’ensemble	 des	 18	
pôles	régionaux	d’innovation	du	Québec.		

Basée	 en	 région,	 l’organisation	 a	 pour	 vocation	 d’appuyer	 les	 pôles	
régionaux	d’innovation	dans	l’offre	et	le	rayonnement	de	leurs	activités.	Son	
équipe	 entend	 aussi	 agir	 afin	 d’enrayer	 les	 silos	 et	 favoriser	 les	
communautés	 d’échanges	 interrégionales	 sur	 divers	 enjeux.	 Ses	 actions	
permettront	 la	rétention	de	talents	en	région	en	connectant	directement	 les	
intervenants	de	chaque	pôle	par	champ	d’intérêts	et	d’expertise.		

Le	 RNPRI	 est	 un	 organisme	 à	 but	 non	 lucratif.	 Son	 conseil	 d’administration	
sera	 composé	de	 représentants	de	 chaque	 région	du	Québec,	 ainsi	que	d’un	
représentant	 de	 l’Union	 des	 municipalités	 du	 Québec,	 du	 Réseau	municipal	
du	 Québec	 et	 d’un	 observateur	 du	 ministère	 de	 l’Économie	 et	 de	
l’Innovation.	 L’organisation	 emploie	 présentement	 cinq	 ressources	 à	 temps	
plein,	 qui	 sont	 dédiées	 à	 la	 coordination	 et	 au	 soutien	 des	 18	 pôles	
régionaux	d’innovation.		

Une	offre	sur	mesure	au	service	des	régions		

Depuis	 le	 printemps	 dernier,	 le	 RNPRI	 a	 parcouru	 le	 territoire	 du	 Québec	
pour	 aller	 à	 la	 rencontre	 des	 pôles	 régionaux	 d’innovation.	 De	 la	
Gaspésie	jusqu’à	 l’Outaouais	 et	 de	 la	Montérégie	 jusqu’au	Nord du Québec,	
l’organisation	 a	 su	 capter	 toute	 l’audace	 qui	 anime	 les	 intervenants	 de	
chaque	 région	 pour	 la	 croissance	 de	 leur	 milieu,	 mais	 aussi	 la	 rétention	 et	
l’arrivée	de	nouveaux	talents	dans	leur	écosystème.	
	
Ces	 échanges	 ont	 permis	 à	 l’équipe	 de	 mettre	 sur	 pied	 divers	 outils	 qui	
permettront	 d’appuyer	 au	 mieux	 les	 projets	 en	 cours,	 mais	 aussi	 ceux	 à	
venir.	En	voici	quelques	exemples	:		
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• Carte	 interactive	 répertoriant	 les	 différentes	 forces	 vives	 émergentes	
des	régions	du	Québec	

• Mobilisation	 d’un	 comité	 scientifique	 constitué	 d’experts	 venant	 en	
appui	aux	pôles		

• Organisation	 d’échanges,	 de	 collaboration	 et	 de	 groupes	 de	 partage	
d'expérience	

• Organisation	 de	 tournées,	 de	 conférences	 et	 autre	 moyen	 utile	 aux	
pôles	 pour	 diffuser	 de	 la	 connaissance,	 stimuler	 la	 créativité	
entrepreneuriale	 et	 tisser	 des	 liens	 interrégionaux	 ou	 internationaux	
entre	les	acteurs	des	pôles	

• Partage	 de	 la	 suite	 d’outils	 collaboratifs	 ODACE	 à	 la	 grandeur	 du	
réseau,	etc.	

Un	peu	plus	sur	le	RNPRI	(www.rnpri.ca)	

Le	 Réseau	 national	 des	 pôles	 régionaux	 d’innovation	 (RNPRI)	 est	 un	 OBNL	
qui	 soutient	 les	 18	 pôles	 régionaux	 d’innovation	 du	 Québec	 dans	 leur	
mission	 commune	 d’avoir	 de	 «l’audace	 pour	 nos	 régions».	 Son	 siège	 social	
est	basé	en	Mauricie	et	ses	activités	s’étendent	à	 toute	 la	province	grâce	au	
soutien	financier	du	ministère	de	l’économie	et	de	l’innovation.		

Citations	

«Je	 suis	 heureux	 d’être	 témoin	 de	 la	 mise	 en	 place	 du	 Réseau	 national	 des	 pôles	
régionaux	 d'innovation.	 Il	 s'agit	 en	 effet	 d'une	 approche	 innovante	 du	 développement	
régional	 qui,	 si	 elle	 rencontre	 le	 succès	 que	 nous	 lui	 souhaitons,	 pourrait	 avoir	 une	
envergure	 canadienne	 et	 même	 internationale.	 Je	 souhaite	 à	 chacune	 des	 régions	 du	
Québec,	au	Ministère	de	l'Économie	et	de	l'Innovation	du	Québec	et	au	Réseau	National	
des	Pôles	Régionaux	d'Innovation	du	Québec,	le	meilleur	des	succès	dans	l'aventure	qu'ils	
sont	en	train	d’entreprendre.»	

 François-Philippe	 Champagne,	 ministre	 de	 l’Infrastructure	 et	 des	
Collectivités	et	député	fédéral	de	St-Maurice/Champlain		

	
	«La	 promotion	 de	 l’innovation	 et	 de	 l'entrepreneuriat	 est	 une	 priorité	 pour	 notre	
gouvernement.	 C’est	 donc	 avec	 conviction	 que	 j’appuie	 l’implantation	 du	 Réseau	
national	des	pôles	 régionaux	d’innovation.	Grâce	à	une	collaboration	étroite	avec	 les	
18	 pôles	 d’innovation	 établis	 dans	 chacune	 des	 régions	 du	 Québec,	 ce	 nouvel	
organisme	 saura	 renforcer	 le	 tissu	 économique	 et	 les	 activités	 innovantes	 des	
entreprises	québécoises.	Les	activités	du	Réseau	pourront	ainsi	contribuer	aux	multiples	
efforts	 déployés	 par	 notre	 gouvernement	 pour	 accompagner	 les	 entreprises	 d’ici	 et	
soutenir	le	développement	économique	dans	toutes	les	régions	du	Québec.»		

 Pierre	 Fitzgibbon,	ministre	 de	 l’Économie	 et	 de	 l’Innovation,	 député	
de	Terrebonne	
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«À	titre	de	ministre	responsable	de	la	région	de	la	Mauricie,	je	suis	particulièrement	fier	
de	 voir	 des	 initiatives	 nationales	 se	 déployer	 chez	 nous.	 Le	 Réseau	 national	 des	 pôles	
régionaux	d’innovation	démontre	bien	toute	la	force	qui	émane	des	régions	du	Québec.	
En	plus	de	leur	permettre	de	se	développer,	le	réseau	servira	de	moyen	de	rétention	de	
nos	talents	en	Mauricie.	Il	s’agit	d’une	bonne	nouvelle	considérant	les	grands	besoins	en	
main d’œuvre	 sur	 le	 territoire.	 Il	me	 fait	 plaisir	 d’appuyer	 l’implantation	du	Réseau	en	
Mauricie.»		
							-Jean	Boulet,	ministre	du	Travail,	de	l’Emploi	et	de	la	Solidarité	sociale	
et	 ministre	 responsable	 de	 la	 région	 de	 la	 Mauricie	 et	 député	 de	 Trois-
Rivières	

	

«Notre	 nouveau	 gouvernement	 s’est	 engagé	 à	 soutenir	 les	 régions,	 à	 générer	 de	 la	
prospérité	 pour	 améliorer	 la	 qualité	 de	 vie	 des	 citoyens	 et	 citoyennes,	 à	 soutenir	 les	
entreprises	 innovantes,	 l’éducation	 et	 l’entrepreneuriat,	 des	 engagements	 que	 nous	
partageons	avec	 le	RNPRI.	C’est	donc	avec	grand	plaisir	que	 je	vous	confirme	que	nous	
allons	veiller	à	ce	que	ce	projet	couvre	l’ensemble	des	régions	du	Québec	en	respectant	
les	particularités	régionales	et	non	en	faisant	du	mur	à	mur.»		

-Marie-Louise	Tardif,	députée	provinciale	de	St-Maurice-Champlain	
	

«Ayant	œuvré	de	nombreuses	années	en	développement	économique,	je	ne	peux	que	me	
réjouir	de	 voir	 l’entrepreneuriat	 et	 l’innovation	au	 cœur	de	notre	gouvernement.		 Tout	
comme	mes	collègues,	j’applaudis	la	naissance	d’un	tel	projet	d’envergure	nationale.	Les	
Pôles	d’innovations	seront,	sans	aucun	doute,	un	ingrédient	important	de	l’attraction	et	
de	la	rétention	de	la	main d’œuvre	en	région,	et	ça,	c’est	une	excellente	nouvelle	!»	

-	Simon	Allaire,	député	provincial	de	Maskinongé	
	

«Le	 Réseau	 est	 une	 organisation	 importante	 pour	 le	 développement	 économique	 du	
Québec.	C’est	une	initiative	issue	des	régions	et	qui	sera	coordonnée	sur	le	plan	national	
à	 partir	 d’une	 région.	 À	 titre	 de	maire	 de	 Shawinigan,	 je	 suis	 fier	 de	 constater	 qu’on	
permet	aux	régions	du	Québec	de	contribuer	de	façon	active,	de	concert	avec	les	grands	
centres	urbains,	à	ce	que	l’innovation	soit	l’affaire	de	tout	le	territoire	québécois.»	

-	Michel	Angers,	président	du	RNPRI	et	maire	de	Shawinigan	
	

«L’une	des	missions	première	du	Réseau	national	des	pôles	 régionaux	d’innovation	est	
de	 faciliter	 la	 rétention	 et	 l’attractivité	 des	 forces	 vives	 et	 des	 travailleurs	 immigrants	
dans	 tous	 les	 territoires	 du	 Québec.	 Au	 contraire	 de	 la	 révolution	 industrielle	 qui	 a	
engendré	l’exode	rural,	le	numérique	est	source	d’exode	urbain.	Donnons	de	l’audace	à	
nos	 18	 pôles	 régionaux,	 propulsons	 le	 Québec	 dans	 le	 3e	 millénaire	:	 nous	 sommes	
prêts!»		

-				Philippe	Nadeau,	directeur	général	du	RNPRI	
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«Le	Comité	scientifique	appuie	la	mission	du	RNPRI.	Pour	ce	faire,	 il	a	recruté	une	série	
d’experts	 québécois	 internationaux	 aux	 expériences	 professionnelles,	 personnelles,	
culturelles,	 très	 variées.	 Toutes	 ces	 personnes	 ont	 en	 commun	 une	 philosophie	
commune	:	 la	 volonté	 de	 contribuer	 sur	 une	 base	 bénévole	 au	 développement	 de	
l’innovation	 et	 de	 l’esprit	 d’entreprendre	 des	 régions	 du	 Québec!	 Ces	 actions	
contribueront	selon	lui	à	retenir	les	jeunes	en	région	et	à	en	attirer	d’autres	à	y	aller	ou	
même	à	y	revenir.»		

-					Jean-Marie	Bézard,	président	du	Comité	scientifique	du	RNPRI	
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Geneviève	Beaulieu	Veilleux	
Responsable	des	communications	
T:	1	855	292 7897	poste	102	
C:	1	418	809 4838	
g.beaulieu@rnpri.ca	
	
 







    
 
 
Chers Monsieur  Vézina , 
  
Nous avons le plaisir de vous confirmer la tenue du premier Lac à l’épaule du Réseau 
National des Pôles Régionaux d’Innovation (RNPRI). L’événement débutera à compter 
de 14h le  7 février  jusqu’au  8 février  à 15h à Saint­Alexis­des­Monts. 
  
Nous espérons que ce rassemblement favorisera la découverte des projets de chacun, 
l’établissement commun des priorités du RNPRI et l’initiation des pistes de coopération 
entre les différents pôles et les deux associations de municipalités du Québec. Le but 
est donc, non seulement d’exister en tant que pôle, mais d’exister aussi en tant que 
réseau avec l’objectif commun d’avoir de l’audace pour nos régions. 
  
Pour assurer un Lac à l’épaule riche en idées et représentatif des expériences de 
projets innovants de l’ensemble des régions, nous avons offert l’opportunité au pôle de 
venir jusqu'à 4 représentants. Pour le ministère de l’Économie et de l’Innovation nous 
avons mis à votre disposition un chalet à quatre chambres sur le site des activités. 
  
Tous les frais d'hébergement et de restauration seront à la charge du RNPRI. Prenez 
note que votre déplacement et vos consommations individuelles sont à votre charge et 
sachez par ailleurs que l’Auberge du Lac à l’eau claire nous donne gratuitement l’accès 
à sa piscine et à son spa. 
 
Nous aimerions profiter des pauses pour faire mieux connaissance des projets des 
pôles. Pour faciliter ces échanges, nous avons demandé au pôle ainsi que le FQM et 
UMQ d'animer l’espace de pause en préparant une affiche, une bannière ou même une 
courte présentation multimédia, etc. L'objectif est de constituer des mini­kiosques, avec 
la présence d’un représentant de la région, pour faciliter l’échange autour des projets 
émergents.  
  
Nous vous remercions de confirmer l’inscription de vos représentants, à ce Lac à 
l’Épaule, en nous transmettant les coordonnées des participants  le plus tôt possible . 
Pour toutes informations complémentaires et pour vous inscrire, contactez Geneviève 
Racine. 
  
Nous nous réjouissons à l’avance de votre participation afin qu’ensemble nous 
puissions avoir une vision claire et des objectifs communs pour donner «de l’audace à 
nos régions». 
  























1250, Avenue de la station
Shawinigan (Québec)
G9N 8K9

Séjour du 6 au 9 février 2019 Facture  # 402893

Description Quantité Prix Total
Forfait du 6 février occ. Simple (souper/ déj.) 16 208,45  $          3 335,20  $           

Forfait du 6 février occ. double (souper/ déj.) 4 140,45  $          561,80  $              

Ajout petit déjeuner 7 février 1 19,55  $            19,55  $                

Repas du midi le 7 février 38 21,85  $            830,30  $              

Forfait du 7 février occ. Simple 69 247,25  $          17 060,25  $         

Forfait du 7 février occ. Double 30 179,25  $          5 377,50  $           

Forfait réunion 8 février - sans héb. 1 57,39  $            57,39  $                

Forfait du 8 février occ. Simple (souper/ déj.) 13 208,45  $          2 709,85  $           

Forfait du 8 février occ. double (souper/ déj.) 4 140,45  $          561,80  $              

Taxe d'hébergement 556,92  $              

   31 070,56  $ 
1 553,53 $ 

3 099,29 $ 

   35 723,38  $ 
NO TPS 104864434 RT

NO TVQ 1002430513

RNPRI

TOTAL

SOUS-TOTAL

T.P.S. 5%

T.V.Q. 9,975%

500 Chemin Lac-à-l'Eau-Claire

Saint-Alexis-des-Monts, Qc

J0K 1V0





De : Alexandre Vézina
A : Philippe Nadeau
Cc : Kathleen Jobin; Daniel Gagné; Mario Limoges; Marie-Claude Lajoie; Marie Morissette
Cci : Stéphanie Fortin
Objet : RNPRI - organisation de rencontres
Date : 25 janvier 2019 10:19:00

Bonjour M. Nadeau,
Vous me parliez mercredi d’organiser une rencontre privée avec des intervenants régionaux. Je vous
ai demandé de m’envoyer quelques lignes par courriel pour expliquer votre projet et ses objectifs
afin d’obtenir l’autorisation du Ministère.
Je n’ai toujours rien reçu. Je vous réitère donc ma demande, soit de me transmettre les informations
sur le projet et d’attendre l’autorisation du Ministère avant d’organiser quelconques rencontres.
Merci.










